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Négociations vendeurs : 

la CAT obtient des avancées non négligeables 

Vous vous êtes exprimés en défaveur du projet de la direction concernant les 

nouvelles rémunérations pour les vendeurs. La CAT a fait valoir vos revendications 

auprès de la direction générale. Après maintes négociations, la CAT vous 

communique les différents points sur lesquels elle a obtenu des avancées 
significatives : 

1°) SUPPRESSION DE LA PRIME CYCLE remplacée par 80 € réinjectés en prime 

article. La CAT a obtenu une prime de 0,10 € par produit vendu en complément 

de la prime article sur les rayons PEM et SON, avec la traçabilité de cette nouvelle 

prime. 

2°) AUTOMATISATION TQ 

La CAT a obtenu le paiement à 1,8 % à la place de 1,5 % prévu initialement plus 2 € 

par article vendu. Sensibilité appro : articles primés plus tôt sur Innovente ; 

3°) PRIME TRES SATISFAIT (prime mensuelle) 

La CAT a obtenu une rémunération du TS sous forme de pentage de 0 centré 70 

maxi 130 avec un amortisseur à 30 € en cas de non atteinte de l’objectif se 

rapprochant du centré à moins 1. 

4°) La CAT a obtenu que les OA soient disponibles ; à défaut une prime 

équivalente sera attribuée sur un produit similaire. 

5°) La CAT a obtenu qu’une commission de suivi soit mise en place dans les 

six mois, de façon à renégocier les points litigieux 

6°) La CAT consciente des difficultés actuelles et à venir, a privilégié, en 

priorité, le maintien des emplois dans l’entreprise, mais néanmoins la CAT 

maintient son désaccord sur la rémunération liée au TS. La CAT sera vigilante et 

continuera à demander sa suppression. 

http://www.catdartyidf.fr/ 
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